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Liewi Weschere, liewi Wescher, 
 
Notre village bien plus quôun simple lieu de r®sidence, est le reflet de 
notre engagement collectif, de notre volont® commune de pr®server un 
cadre de vie agr®able, accueillant et vivant. Côest ensemble que nous 
faisons de notre commune un endroit o½ il fait bon vivre. 
 
Cette ann®e nous aurons le plaisir - et le d®fi - dôaccueillir le jury 
ç Fleurissement dôAlsace è pour le maintien de notre labellisation village 
3 Fleurs. Ce sera lôoccasion de mettre en valeur non seulement notre 
patrimoine naturel et paysager, mais aussi le travail dôembellissement 
r®alis® tout au long de lôann®e. 
 
Je tiens ¨ remercier chaleureusement lôensemble des b®n®voles qui 
sôinvestissent avec passion dans le fleurissement de notre village. 
Gr©ce ¨ leur temps, leur ®nergie et leur engagement, nos rues, nos 
parterres et nos b©timents sôaniment de vie et de couleurs. Un immense 
merci ®galement ¨ nos agents communaux, qui par leur cr®ativit® et 
leur savoir-faire, ont imagin® et mis en place tous ces d®cors qui 
illuminent notre commune. 
 
Lôattrait de notre village est lôaffaire de tous : un jardin bien entretenu, 
une fa­ade fleurie, un trottoir propre, un mot bienveillanté Autant de 
petits gestes du quotidien qui font une grande diff®rence. Ensemble, 
nous sommes les acteurs du bien-vivre ¨ Westhouse - et cela se 
ressent. 
 
Dans cet esprit de convivialit®, nous avons souhait® cette ann®e 
renouveler lôaccueil des nouveaux arrivants. ê la fin de lô®t®, une 
rencontre leur sera propos®e sous une nouvelle formule ¨ lôimage de 
notre commune, des Wescher et de la richesse de notre tissu associatif.  
Merci ¨ toutes et ¨ tous pour votre engagement et votre attachement ¨  
notre village. 
 
Dôr G¨rte un Bl¿eme h¨ dôG¨b dôLitt zemme zu brenge 
 
ç Les jardins et les fleurs ont le don de rapprocher les gens. è - Clare 
Ansberry 

 
 
          Votre Maire 
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Membres pr®sents : STRIEBEL Christian, EHRHARD 
Nicolas, FRITSCH Estelle, ETIENNE C®line, FEIST 
Agn¯s, FUHRMANN Mireille, GASS Marc, LUTZ Franck, 
MOENCH Jacky, MULLER Jean-Christophe, 
RINGEISEN Christian, SCHAEFFER V®ronique, 
SCHEER Thomas, WISSENMEYER Franck, WOEHREL 
V®ronique 

Absents excus®s : FROMM £ric (procuration ¨ SCHEER 
Thomas), KISTNER Audrey (procuration ¨ STRIEBEL 
Christian), WEEBER Marie-Anne (procuration ¨ 
RINGEISEN Christian) 

Monsieur le Maire a constat® que le quorum ®tait atteint 
pour tenir la r®union. 

Secr®taire de s®ance : WOEHREL V®ronique 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1/ DCM20250003-1 : D®signation du secr®taire de 

s®ance 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2121-15 du 
Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, le Conseil 
Municipal est invit® ¨ nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secr®taire.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£, de proc®der ¨ la d®signation de Madame 
V®ronique WOEHREL pour remplir cette fonction. 

 

2/ DCM20250003-2 : Approbation du proc¯s-verbal 
de la s®ance du 17 mars 2025 

Le Conseil Municipal APPROUVE ̈  LôUNANIMIT£ le 
proc¯s-verbal de la r®union extraordinaire du 17 mars 
2025. 

 
 

Le Maire indique aux conseillers quôil leur a transmis par 
mail comme lôoblige la loi de 2019 relative ¨ 
lôengagement et la proximit® des ®lus, le montant des 
indemnit®s annuelles per­ues par les conseillers pour 
leurs diff®rents mandats. 
 

3/ Ressources Humaines 

Le Maire informe les conseillers quô̈ partir du 22 avril 
2025, Madame Audrey HARTMANN remplacera 
Madame Anne SIMLER le temps de sa mise en 
disponibilit®. 

Le Maire informe les conseillers quôil souhaite 
augmenter la Dur®e Hebdomadaire de Service de 
lôagent Caroline EHRHARDT en raison de la charge 
importante de travail en mairie, il leur explique quôune 
saisine du Comit® Social Territorial va °tre effectu® en 
ce sens. 

4/ Finances  

DCM20250003-3 : Approbation du Compte Financier 
Unique 2024 

Le Maire quitte la salle pour le vote du Compte Financier 
Unique. Madame C®line ETIENNE pr®sente le Compte 
Financier Unique 2024 aux conseillers. Elle laisse la 
parole ¨ la secr®taire g®n®rale de mairie qui compl¯te 
ses explications. 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales 
(CGCT) ; lôavis de la commission Finances et le Compte 
Financier Unique 2025 de la commune de Westhouse ; 

Consid®rant que le CFU met en ®vidence des 
informations cl®s sur la situation financi¯re de la 
collectivit®, en particulier sur la pr®sentation des 
r®sultats, du bilan, du compte de r®sultat synth®tique et 
des taux des contributions et des produits aff®rents ; 

Consid®rant que le CFU est une proc®dure 
enti¯rement d®mat®rialis®e, permettant la mise en place 
de contr¹les automatis®s entre les donn®es de 
lôordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

Le compte administratif se pr®sente comme suit : 
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FONCTIONNEMENT D®penses 686 062.78 ú 

  Recettes 851 439.69 ú 

  R®sultat 2024 165 376.91 ú 

  R®sultat 2023 report® 286 674.03 ú 

  Besoin de financement en recette dôinvestis-
sement (chapitre 1068) 

172 523.99 ú 

  Exc®dent ¨ reporter (compte 002) 
Recettes de fonctionnement - BP 2025 

279 526.95 ú 

INVESTISSEMENT D®penses 224 935.61 ú 

  Recettes 71 507.98 ú 

  R®sultat 2024 -153 427.63 ú 

  R®sultat 2022 report® - 19 096.36 ú 

  D®ficit ¨ reporter (Compte 001) 
D®penses dôinvestissement - BP 2025 

- 172 523.99 ú 
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Consid®rant les ®l®ments susvis®s ; apr¯s en avoir 
d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôUNANIMIT£ des 
suffrages exprim®s, Monsieur le Maire ne prenant pas 
part au vote APPROUVE le Compte Financier Unique 
2024 de la commune de Westhouse et DONNE pouvoir 
¨ Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures 
n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

DCM20250003-4 : Affectation du r®sultat 2024 

La secr®taire g®n®rale de mairie est invit®e par 
Monsieur le Maire ¨ pr®senter lôaffectation du r®sultat 
de lôexercice 2024. ê lôissue de cette pr®sentation, le 
Conseil prend acte des explications apport®es et 
poursuit ses d®lib®rations. 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir examin® le Compte 
Financier Unique, statue sur lôaffectation du r®sultat de 
fonctionnement de lôexercice 2024 et constate que le 
Compte Financier Unique fait appara´tre 

- Un exc®dent de fonctionnement de : 279 526.95 ú 

- Un d®ficit de fonctionnement de : 0.00 ú 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ LôUNANIMIT£ dôaffecter 
le r®sultat de fonctionnement comme suit : 
 

 

DCM20250003-5 :  Vote du taux de fiscalit® directe 

locale 

Le Maire propose aux conseillers de maintenir les 
m°mes taux pour lôann®e en cours, ¨ lôexception du 
taux de le taxe dôhabitation sur les r®sidences 
secondaires (THRS), quôil sugg¯re de majorer de 
0.49%, celui-ci ®tant inf®rieur ¨ la moyenne observ®e 
dans les communes du Bas-Rhin. 
 
Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, d®cide ¨ 
LôUNANIMIT£, de maintenir, pour lôann®e 2025, les 
taux de la Taxe Fonci¯re sur les Propri®t®s B©ties et de 
la Taxe Fonci¯re sur les Non B©ties au m°me taux que 
lôann®e 2024 et de majorer de 0.49% le taux de la Taxe 
dôHabitation sur les r®sidences secondaires (THRS).  
 
 
DCM20250003-6 : Vote du taux de la taxe 
dôam®nagement 

Le Maire propose aux conseillers de passer le taux de 
la taxe dôam®nagement de 4 % ¨ 5% afin dôharmoniser 
ce dernier avec les communes environnantes. 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
lôUNANIMIT£, dôapprouver le taux de la taxe 
dôam®nagement ¨ 5 %. 

 

Subventions annuelles  

DCM20250003-7 : Subventions des ®coles 2025 

Subvention pour les voyages scolaires 
Le Maire propose aux conseillers municipaux de 
reconduire la subvention de 10% du montant, plafonn® 
¨ 40 ú, pour UN seul voyage dô®tude par ann®e 
scolaire et par enfant r®sidant dans la commune. 
 

Subvention pour les sorties scolaires 
Le Maire propose aussi au Conseil Municipal de 
reconduire, en plus des 30 euros par enfant destin®s 
au fonctionnement des ®coles, une subvention de 5 ú 
allou®e par enfant et par ann®e scolaire pour des 
animations exceptionnelles, ¨ condition que les parents 
participent ®galement financi¯rement et quôils soient 
inform®s de la part prise en charge par la commune. 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, approuve, ¨ 
LôUNANIMIT£, la reconduction des subventions en 
faveur des ®coles. 

 

DCM20250003-8 : Subventions de fonctionnement 

des associations 2025 

Monsieur Franck WISSENMEYER et Madame 

V®ronique WOEHREL, tous deux pr®sidents dôune 

association, quittent la salle le temps du vote des 

subventions de fonctionnement destin®es aux 

associations. 

Le Maire pr®sente aux conseillers le montant des 
subventions de fonctionnement quôil souhaiterait 
accorder aux diverses associations locales comme 
suit :  

 

 

 

Affectation du r®sultat de fonctionnement de 
lôexercice 2024 

R®sultat de fonctionnement   

R®sultat de lôexercice 2024 165 376.91 ú 

R®sultat ant®rieur report® (ligne 002 
du compte administratif) 

286 674.03 ú 

R®sultat ¨ affecter 452 050.94 ú 

Solde dôex®cution dôinvestissement -172 523.99 ú 

Solde des restes ¨ r®aliser dôinves-
tissement 

0.00 ú 

Affectation en r®serve R 1068 en 
investissement 

172 523.99 ú 

Report en fonctionnement R 002 279 526.95 ú 

D®ficit report® D 002 0.00 ú 

  Taux commu-

naux de r®f®-

rence 2024 

Taux 

vot®s en 

2025 

Taxe Fonci¯re Pro-

pri®t®s B©ties 

(TFPB) 

21.00 % 21.00 % 

Taxe Fonci¯re sur 

Non B©ties (TFNB) 

32.10 % 32.10 % 

Taxe Habitation sur 
les r®sidences se-
condaires ou loge-
ments meubl®s va-
cants (TH) 

14.00 % 14.49 % 
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Apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal, ¨ 

LôUNANIMIT£ des suffrages exprim®s, (Madame 

V®ronique WOEHREL et Monsieur Franck 

WISSENMEYER ne prennent pas part au vote) d®cide 

de reconduire les subventions de fonctionnement 

vers®es annuellement. 

Madame V®ronique WOEHREL participe aux votes 

concernant les subventions dôinvestissement puisque 

son association nôa fait part dôaucune demande ¨ la 

commune. LôAmicale Sportive de Westhouse ayant fait 

une demande de subvention, Monsieur Franck 

WISSENMEYER se retire de la salle et ne prend pas 

part au vote. 

DCM20250003-9 : Subventions dôinvestissement des 

associations 2025 

Le Maire pr®sente au Conseil Municipal les demandes 
de subventions d®pos®es par les associations locales 
afin de financer leurs travaux dôinvestissement. Il 
propose au Conseil de reconduire le montant de la 
subvention ¨ hauteur de 23 % du montant HT des 
factures dôinvestissement soumises par les associations. 
Il pr®sente la seule demande de subvention ayant ®t® 
d®pos®e par les associations de la commune au titre de 
lôann®e 2025, celle formul®e par lôASW. 

 Monsieur Franck LUTZ interroge le Maire sur la 
possibilit® de limiter le nombre de subventions 
dôinvestissement accord®es aux associations, le Maire 
indique quôune concertation sera organis®e afin de 
prendre une d®cision ¨ ce sujet en cours dôann®e. 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, d®cide ¨ 
LôUNANIMIT£ des suffrages exprim®s, Monsieur Franck 
WISSENMEYER ne prend pas part au vote, de 
reconduire le montant de la subvention ¨ 23 % du 
montant HT des factures dôinvestissement pr®sent®es 
par les associations. 

DCM20250003-10 : Approbation du Budget Primitif 

2025 

A la demande du Maire, la secr®taire g®n®rale de mairie 
pr®sente le Budget Primitif 2025, 

Apr¯s d®lib®rations, le Conseil Municipal, vote ¨ 
LôUNANIMIT£ le Budget Primitif 2025 arr°t® comme 
suit :  

 

DCM20250003-11 - Fongibilit® des cr®dits 

Le Maire expose : 

Lôinstruction comptable et budg®taire M57 offre une plus 
grande souplesse dans la gestion budg®taire. Elle 
permet au Conseil Municipal de d®l®guer au Maire la 
possibilit® de r®aliser des mouvements de cr®dits entre 
chapitres, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses 
de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
d®penses r®elles de chaque section (article L. 5217-10-
6 du CGCT). Dans ce cas, le Maire informe lôassembl®e 
d®lib®rante de ces mouvements de cr®dits lors de la 
plus proche s®ance. 

Consid®rant que cette disposition permettrait 
dôamender, si n®cessaire, la r®partition des cr®dits entre 
les diff®rents chapitres budg®taires (classiques et 
op®rationnels) afin dôajuster au plus pr¯s les cr®dits aux 
besoins de r®partition et sans modifier le montant global 
des investissements.  

Consid®rant que cette disposition permettrait de 
r®aliser des op®rations purement techniques avec 
rapidit®.  

Un tableau retra­ant pr®cis®ment ces mouvements sera 
pr®sent® au conseil municipal, selon les m°mes 
conditions que la revue de d®tail des d®cisions 
conform®ment ¨ lôarticle L2122-22 du CGCT. 

Consid®rant que la commune a adopt® la 
nomenclature M57 au 1

er
 janvier 2024 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r® : 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ proc®der ¨ des 

CCAS 15 000.00 ú 

ASSOCIATION FONCIERE 1 500.00 ú 

AMICALE DES SAPEURS POM-
PIERS 

250.00 ú 

AMICALE DES DONNEURS DE 
SANG BENEVOLES 

250.00 ú 

ANIMATIONS VACANCES 2400.00 ú 

APEW 250.00 ú 

APSAN 250.00 ú 

ASSOCIATION AMIS DE LA CHA-
PELLE DU HOLZBAD 

250.00 ú 

CHORALE CLE DES CHANTS 250.00 ú 

CHORALE STE CECILE 250.00 ú 

AMICALE SPORTIVE WES-
THOUSE 

250.00 ú 

ETOILE SPORTIVE WESTHOUSE 250.00 ú 

MUSIQUE HARMONIE 250.00 ú 

PANDA CLUB 250.00 ú 

PETANQUE CLUB DE LA 
SCHEER 

250.00 ú 

TENNIS CLUB WESTHOUSE 250.00 ú 

ASSOCIATION GENEALE DES 
FAMILLES 

250.00 ú 

ASSOCIATION UNE IMAGE UNE 
HISTOIRE 

250.00 ú 

WESTHOUSE LOISIRS 250.00 ú 

WESTHOUSE LOISIRS - BIBLIO-
THEQUE 

500.00 ú 

FONCTIONNE-
MENT 

DEPENSES 1 087 607.95 ú 

  RECETTES 1 087 607.95 ú 

      

INVESTISSEMENT DEPENSES 435 740.94 ú 

  RECETTES 435 740.94 ú 



 

р 

virements de cr®dits entre chapitres, ¨ lôexclusion des 
cr®dits relatifs aux d®penses de personnel, dans la 
limite de 7.5 % du montant des d®penses r®elles de 
chaque section.  

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer les d®cisions 
et documents utiles pour les transmettre au 
repr®sentant de l'Etat, et les notifier au comptable 
assignataire du Service de Gestion Comptable dôErstein 
pour mise en îuvre. 

ADOPTE ¨ lôUNANIMIT£ par le Conseil Municipal. 

5/ DCM20250003-12 ï Cotisation ¨ la Caisse 
Accidents Agricoles du Bas-Rhin 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la cotisation 
de la Caisse Accidents Agricoles du Bas-Rhin pour 
lôann®e 2025 est dôun montant de : 19 749 ú. 
 
Consid®rant la d®cision des propri®taires fonciers 
dôabandonner le produit de la chasse ¨ la commune ¨ la 
suite de leur consultation par ®crit entre le 1

er
 et le 15 

juillet 2023. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, d®cide, ¨ 
lôUNANIMIT£, de prendre en charge la totalit® des 
cotisations de la Caisse Accidents Agricoles du Bas-
Rhin pour 2025. 

6/ DCM20250003-13 : Fixation du prix de la mise ¨ 
disposition des garnitures (tables + bancs) de la 
commune au public 
Le Maire explique aux conseillers que la location des 
garnitures, comprenant une table et deux bancs, par les 
particuliers doit faire lôobjet dôune d®lib®ration. Il leur 
propose le tarif suivant : 1 garniture soit 1 table + 2 
bancs = 5 ú. 

Et pr®cise que la commune ne louera pas en dessous 
de 3 garnitures soit 15 ú (prix minimal pour ®mettre un 
titre de recette pour la Tr®sorerie dôErstein). 

Les conseillers proposent dôajouter une clause 
permettant ¨ la commune de demander le 
remboursement des garnitures en cas de non-restitution 
ou de d®gradation par les particuliers.  

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, VALIDE, ¨ 
lôUNANIMIT£, le tarif de 5 ú la location dôune garniture, 
avec un minimum de 15 ú par location et autorise la 
commune ¨ demander le remboursement des 
garnitures en cas de d®gradation ou de non-restitution 
par les particuliers. 
 
7/ DCM20250003-14 : Redevance dôoccupation 
provisoire du domaine public 

Instaurant le principe de la redevance r®glement®e pour 
chantier(s) provisoires(s) Monsieur le Maire tient ¨ 
informer les membres du Conseil que les articles R2333
-105-1, R2333-105-2, R2333 108, et R2333-114-1 du 
Code g®n®ral des collectivit®s territoriales (CGCT) fixent 
le r®gime des redevances dues aux communes, EPCI, 
syndicats mixtes et aux d®partements pour l'occupation 
provisoire de leur domaine public par les chantiers de 
travaux. Ces travaux concernant notamment les 
ouvrages des r®seaux de transport et de distribution 
d'®lectricit® et de gaz, ainsi que les canalisations 

particuli¯res dô®nergie ®lectrique et de gaz.  

Il propose au Conseil :  

DE DECIDER dôinstaurer ladite redevance pour 
l'occupation provisoire du domaine public par les 
chantiers de travaux sur des ouvrages des r®seaux de 
transport et de distribution d'®lectricit® et de gaz ;  

DôEN FIXER le mode de calcul, conform®ment ¨ la 
partie r®glementaire du CGCT, en pr®cisant que cette 
redevance sôappliquera dans la limite du plafond 
r¯glementaire.  

Le Conseil Municipal, entendu cet expos® et apr¯s avoir 
d®lib®r® :  

ADOPTE ̈  lôUNANIMIT£ la proposition concernant 
lôinstauration de la redevance pour l'occupation du 
domaine public par les chantiers provisoires de travaux 
sur des ouvrages des r®seaux de transport et de 
distribution d'®lectricit® et de gaz. Cette mesure 
permettra de proc®der ¨ lô®tablissement des titres de 
recettes au fur et ¨ mesure que seront constat®s des 
chantiers ®ligibles ¨ ladite redevance. 
 

8/ DCM2025003-15 - D®l®gation de signature pour 
une autorisation dôurbanisme 

La secr®taire g®n®rale de mairie pr®sente une demande 
de d®l®gation de signature pour une autorisation 
dôurbanisme ¨ la demande du Maire, qui se retire de la 
salle. En effet, le Maire souhaite d®poser un dossier 
dôurbanisme pour des travaux quôil pr®voit de r®aliser ¨ 
titre personnel.  

Elle expose que, conform®ment ¨ lôarticle L 422-7 du 
code de lôurbanisme, lorsquôun Maire est int®ress® ¨ un 
projet faisant lôobjet dôune demande dôautorisation 
dôurbanisme, le Conseil Municipal doit d®signer un autre 
membre pour prendre la d®cision. Cet article pr®cise : " 
Si le Maire ou le Pr®sident de l'®tablissement public de 
coop®ration intercommunale est int®ress® au projet 
faisant l'objet de la demande de permis ou de la 
d®claration pr®alable, soit en son nom personnel, soit 
comme mandataire, le Conseil Municipal de la 
commune ou l'organe d®lib®rant de l'®tablissement 
public d®signe un autre de ses membres pour prendre 
la d®cision".  

Dans ce contexte, un autre membre du Conseil 
Municipal doit °tre d®sign® pour prendre ladite d®cision. 
Seul le Conseil Municipal peut par d®lib®ration, 
d®signer un de ses membres pour d®livrer le permis de 
construire/ la d®claration pr®alable. Dans ce cas 
sp®cifique, une d®l®gation de signature du Maire ¨ un 
adjoint ne serait pas suffisante. 

La secr®taire g®n®rale de mairie sollicite lôAssembl®e 
d®lib®rante pour quôelle d®signe un conseiller municipal 
charg® de prendre la d®cision concernant cette 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ 
LôUNANIMIT£ des suffrages exprim®s, Monsieur le 
Maire ®tant sorti de la salle, DECIDE de d®signer 
Madame Estelle FRITSCH en tant que d®l®gataire pour 
prendre lôautorisation dôurbanisme, conform®ment ¨ la 
proc®dure d®crite ci-dessus. 
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11/ Devis 

DCM20250003-16 : D®l®gations du Maire : compte-
rendu dôinformations sur les devis 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales relatif aux pouvoirs d®l®gu®s au Maire par 
le Conseil Municipal et la d®lib®ration nÁ20200004-3-1 
en date du 8 juin 2020 portant d®l®gation des 
attributions du Conseil Municipal au Maire ; 

Le Conseil Municipal, ê LôUNANIMIT£, PREND ACTE 
du compte-rendu dôinformation dress® par Monsieur le 
Maire sur les d®cisions prises en vertu des pouvoirs de 
d®l®gations quôil d®tient selon lôarticle L2122-22 du 
CGCT. 

§ Devis Technigazon ï entretien terrains de football 
- 925 ú HT soit 1 110 ú TTC 

§ Devis SPYRAL ï Batterie plomb ï 392.80 ú HT 
soit 392.16 ú TTC 

12/ DIA 

Le Conseil Municipal prend connaissance de deux 
D®clarations dôIntention dôAli®ner parvenues en Mairie et 
approuve la d®cision du Maire de ne pas exercer le droit 
de pr®emption. 

Le Maire pr®sente aux conseillers la liste des diff®rentes 
demandes dôurbanisme accord®es ou refus®es depuis le 
dernier Conseil Municipal. 

13/ Informations diverses  

§ Le Maire informe les conseillers quôune Sous-
Commission D®partementale de S®curit® et 
dôAccessibilit® des Personnes Handicap®es se 
tiendra prochainement ¨ Strasbourg. Il pr®cise que 
cette commission lui demande un avis consultatif sur 
un projet de construction situ® rue des Agriculteurs, 
comprenant la cr®ation de g´tes, dont un destin® au 
PMR (Personnes ¨ Mobilit® R®duite). Il indique aux 
conseillers quôil voudrait donner un avis favorable. 
Monsieur Franck WISSENMEYER demande des 
pr®cisions sur le projet, notamment si celui-ci pourrait 
entra´ner des nuisances sonores. Madame Agn¯s 
FEIST sôinterroge sur les impacts potentiels de cette 
implantation sur le village (nuisances sonores, 
circulation, associations). Le Maire explique que ce 
projet valorisera le patrimoine de la commune et 
nôimpactera pas les activit®s des associations ni 
celles des autres commerces. 

§ Le Maire informe les conseillers quôune visite 
pr®alable du chantier de lôantenne 4 G a eu lieu. 

§ Le Maire informe les conseillers que lôimpasse des 
jardins sera ferm®e ¨ la circulation ¨ partir du 12 mai 
2025 pour des travaux dôassainissement, lôentreprise 
doit se charger de pr®venir les riverains. 

§ Le Maire remercie les conseillers pour leur 
participation ¨ la plantation des peupliers et ¨ 
lôOsterputz. 

§ Le Maire rappelle que le mercredi 16 avril 2025 se 
tiendra une r®union publique avec la gendarmerie 
consacr®e ¨ la pr®vention des escroqueries. 

§ Le Maire informe quôil y a eu deux cambriolages dans 
le village. 

§ Madame V®ronique WOEHREL demande si lôarr°t® 
r¯glementant le d®marchage est en vigueur car des 
d®marcheurs sont pass®s dans le village. Le Maire 
leur r®pond quôils sont venus en mairie et quôils ont 
®t® invit®s ¨ cesser leur d®marchage et ¨ d®poser 
une demande officielle pour cela. 

§ Madame Agn¯s FEIST demande au Maire quand 
aura lieu la c®r®monie des nouveaux arrivants. Il lui 
r®pond quôelle se d®roulera au mois dôao¾t. 

§ Madame V®ronique WOEHREL indique avoir ®t® 
interpell®e par un habitant au sujet du pont qui sôest 
effondr®. Elle demande pourquoi ce nôest pas 
lôassurance de la personne ayant d®grad® le pont qui 
en assume la responsabilit®. Le Maire lui dit quôil nôy 
a pas de limite de poids sur ce pont, et que la 
responsabilit® revient donc ¨ la commune. Il pr®cise 
que lôautre pont, situ® sur le Neugraben, sera 
prochainement contr¹l® et que des panneaux de 
limite de tonnage seront install®s. Le pont qui sera 
reconstruit pourra supporter le poids des grumiers. 

§ Madame C®line ETIENNE f®licite les nouvelles 
plantations. 

§ Monsieur Nicolas EHRHARD rappelle aux conseillers 
que les prochaines plantations auront lieu le 24 mai 
2025. 

§ Monsieur Thomas SCHEER demande pourquoi 
lô®tang de p°che est occup® par un camping-car. Le 
Maire lui explique quôil sôagissait dôune demande 
provisoire pour No±l, mais que cela ne devrait plus 
°tre le cas. Il va se renseigner. 

§ Thomas SCHEER ®voque les deux accidents 
survenus rue de Benfeld. Il pense quôil y a un 
manque de visibilit® sur la route. Le Maire lui assure 
quôapr¯s le retrait des feux, il nôy a plus eu 
dôaccidents. Il souhaite attendre 15 jours pour 
observer si la situation se confirme. 

Tous les points ayant ®t® abord®s, le Maire cl¹t la 
s®ance ¨ 22h00. 

 

La secr®taire de s®ance          Le Maire 

V®ronique WOEHREL             Christian STRIEBEL 



 

т 

 

 

 
Membres pr®sents : KISTNER Audrey, EHRHARD Nico-
las, FRITSCH Estelle, FROMM Eric, ETIENNE C®line, 
GASS Marc, MOENCH Jacky, RINGEISEN Christian, 
SCHAEFFER V®ronique, SCHEER Thomas, WEEBER 
Marie-Anne, WISSENMEYER Franck, WOEHREL V®ro-
nique,  

Absents excus®s : STRIEBEL Christian (procuration ¨ 
KISTNER Audrey) 

Absents : FEIST Agn¯s, FUHRMANN Mireille, LUTZ 
Franck, MULLER Jean-Christophe 

Madame la 1
¯re
 adjointe au Maire a constat® que le quo-

rum ®tait atteint pour tenir la r®union. 
 

ORDRE DU JOUR 

1/ DCM20250004-1 : D®signation du secr®taire de 

s®ance 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2121-15 du 
Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, le Conseil 
Municipal est invit® ¨ nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secr®taire.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£, de proc®der ¨ la d®signation de Mon-
sieur Christian RINGEISEN pour remplir cette fonction. 

 
2/ DCM20250004-2 : Approbation du proc¯s-verbal 
de la s®ance du 14 avril 2025 

Le Conseil Municipal APPROUVE ̈  LôUNANIMIT£ le 
proc¯s-verbal de la r®union ordinaire du 14 avril 2025. 
 

3/ Ressources Humaines 

Madame KISTNER expose : 

Le Maire a rencontr®, la semaine derni¯re, deux candi-
dats pour un poste dôagent dôentretien des espaces 
verts. A lôissue de ces entretiens, une candidature a ®t® 
retenue. Le Maire souhaitant embaucher au plus vite un 
nouvel agent, il demande aux conseillers de voter une 
d®lib®ration en ce sens.  

Madame KISTNER rappelle dans le cadre du d®cret nÁ
2009-1442 du 25 novembre 2008 relatif au contrat 
unique dôinsertion - contrat dôaccompagnement dans 
lôemploi, le Maire propose de mettre en îuvre un emploi 
de contrat dôaccompagnement dans lôemploi ¨ compter 
du 10/06/2025. 

Ce contrat est un contrat aid® r®serv® ¨ certains em-
ployeurs, en particulier les collectivit®s et ®tablissements 
publics territoriaux, qui sôadresse aux personnes sans 
emploi rencontrant des difficult®s sociales et profession-
nelles particuli¯res dôacc¯s ¨ lôemploi.  

La prescription du contrat dôaccompagnement dans 
lôemploi est plac®e sous la responsabilit® de P¹le emploi 
pour le compte de lô£tat ou du Conseil g®n®ral.  

Vu le Code du Travail et le d®cret nÁ2009-1442 du 25 
novembre 2008 relatif au contrat unique dôinsertion - 
contrat dôaccompagnement dans lôemploi, 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£,  

1. De mettre en îuvre le recrutement dôun agent dôen-

tretien des espaces verts dans le cadre du dispositif 

ç contrat unique dôinsertion - contrat dôaccompagne-

ment dans lôemploi è.  

Ce contrat sera dôune dur®e initiale de 6 mois renou-
velable express®ment, dans la limite de 24 mois, 
apr¯s renouvellement de la convention.  

La r®mun®ration sera fix®e sur la base minimale du 
SMIC horaire, multipli® par le nombre dôheures de 
travail.  

2. Dôautoriser le Maire ¨ mettre en îuvre lôensemble 

des d®marches n®cessaires avec P¹le emploi pour 

ce recrutement. 

3. Dôinscrire au budget les cr®dits correspondants. 

Tous les points ayant ®t® abord®s, La 1
¯re
 adjointe au 

Maire cl¹t la s®ance ¨ 20h20. 

 

Le secr®taire de s®ance      La 1
¯re
 adjointe au Maire 

Christian RINGEISEN           Audrey KISTNER 

 

 

Le jury d®partemental passera dans notre commune entre le 15 et 

le 17 juillet 2025 pour le maintien de notre 3¯me fleur.  

Merci aux habitants pour l'embellissement tout au long de l'ann®e 

de notre beau village.  

Nous vous remercions ®galement de balayer et nettoyer les trot-

toirs devant chez vous pour le passage du Jury d®partemental.  

Η Lathw¢!b¢ Η 

w9¦bLhb 5¦ /hb{9L[ a¦bL/Lt![                                                                                        
{ŞŀƴŎŜ Řǳ ло Ƨǳƛƴ нлнр 
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{ŜǊǾƛŎŜ !ƴƛƳŀǝƻƴ WŜǳƴŜǎǎŜ 

[Ω!ƴƛƳŀǝƻƴ WŜǳƴŜǎǎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ .ŜƴŦŜƭŘ  
 
LôAJ a pour objectif le d®veloppement de lôanimation socioculturelle dans les onze communes du secteur de 
Benfeld ¨ travers des activit®s, des rencontres et l'accompagnement de jeunes dans leurs projets. Aussi, 
lô®quipe cr®e des liens partenariaux entre les structures en soutenant et en accompagnant, tout au long de 
l'ann®e, les coll¯ges ¨ travers des ateliers et de la pr®vention. LôAnimation Jeunesse soutient aussi les asso-
ciations et les initiatives locales dans leurs projets. 
 
Nous proposons chaque mois des activit®s diverses et vari®es 
pour les jeunes ©g®s de 10 ¨ 18 ans du secteur Benfeld, autour 
de lôenvironnement, la nature, le sport, la culture, la solidarit® et 
lôengagement. Les programmes sont disponibles dans les col-
l¯ges, les ®coles et les Mairies des onze communes du secteur 
Benfeld, ¨ lôAnimation Jeunesse ainsi que sur nos r®seaux so-
ciaux (Facebook, Instagram...).  

 

 
 
 
 
 

   Quoi de neuf ¨ lôAJ ? : 

Le programme des vacances dô®t® 2025 est disponible ¨ 
lôAnimation Jeunesse ainsi que sur les r®seaux sociaux de 
lôAJ (Facebook, Instagram), vous pouvez ®galement le re-
trouver sur lôapplication IntraMuros. Les modalit®s dôinscrip-
tions sont renseign®es ¨ lôarri¯re du programme. 

 
 
Horaires de lôAccueil et Relation aux Fa-
milles : 
 

Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 8h30 ¨ 12h00 
 

Renseignements par t®l®phone au 03 88 74 28 88 ! 
Ou ¨ : animationjeunesse.benfeld@fdmjc-alsace.fr 
(1 place de lôancien Tribunal, 67230 Benfeld) 
 

Et sur la commune de Westhouse ? : 

LôAnimation Jeunesse a propos® aux jeunes du secteur  
des animations de rue directement dans leur com-
mune. Pour Westhouse, cette apr¯s-midi gratuite et 
ouverte ¨ tous les jeunes de la commune a eu lieu le 
mercredi 7 mai. 
Un groupe de jeunes a ®galement pu participer au 
march® de printemps du 18 mai, organis® par lôAGF, 
en proposant un atelier de fabrication de bracelets 
v®g®talis®s ainsi que des jeux g®ants en bois. 

 

Suivez-nous sur nos r®seaux sociaux ! 
 

Sur Facebook : ANIMATION JEUNESSE SECTEUR 
BENFELD 
Sur Instagram : AJ BENFELD ï ANIMATION JEU-
NESSE BENFELD 
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   [Ŝǎ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜǎ 

 
ус ŀƴǎ Υ  aƳŜ IŞƭŝƴŜ {¢wL9.9[ ƴŞŜ {ŎƘǳƭǘȊ ƭŜ ммΦлтΦмфоф 
ур ŀƴǎ Υ  aΦ wƻƭŀƴŘ .!w¢I9[a9 ƴŞ ƭŜ ммΦлтΦмфпл 
уо ŀƴǎ Υ  aƳŜ /ƘǊƛǎǘŀ W9I[ ƴŞŜ {ŎƘǳŎƘŀǊǘ ƭŜ мтΦлтΦмфпн 
ул ŀƴǎ Υ  aƳŜ IǳƎǳŜǧŜ .!w¢I9[a9 ƴŞŜ DƛƭƎ ƭŜ муΦлтΦмфпр 
                aƳŜ 5ŜƴƛǎŜ .9/I¢9[ ƴŞŜ ½ƛƳƳŜǊƳŀƴƴ ƭŜ мфΦлтΦмфпр  
тф ŀƴǎ Υ  aƳŜ /ƘǊƛǎǝŀƴŜ {t9L{{9w ƴŞŜ ²ŜǧŜǊǿŀƭŘ ƭŜ мпΦлтΦмфпс 
ту ŀƴǎ Υ  aΦ Wŀƪǳō a¦WL/ ƴŞ ƭŜ нтΦлтΦмфпт 
тс ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ-!ƴǘƻƛƴŜǧŜ W!9D9w ƴŞŜ CǊƛŜǎǎ ƭŜ нпΦлтΦмфпф 
тр ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀŘŜƭŜƛƴŜ .!w¢I9[a9 ƴŞŜ tŜǝǘ ƭŜ лмΦлтΦмфрл 
                aΦ WŜŀƴ-tŀǳƭ .!¦a9w¢ ƴŞ ƭŜ лмΦлтΦмфрл 
                aΦ wŜƴŞ {tL¢½ ƴŞ ƭŜ лмΦлтΦмфрл 
  aƳŜ WŜŀƴƴƛƴŜ .htt ƴŞŜ ƭŜ мнΦлтΦмфрл  
                aΦ CǊŀƴŎƛǎ I9wwa!bb ƴŞ ƭŜ мсΦлтΦмфрл  
тп ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ-!ƴƎŝƭŜ ²9L{{ ƴŞŜ ²ƻƭũ ƭŜ лтΦлтΦмфрм  
то ŀƴǎ Υ  aƳŜ aƛŎƘŜƭƛƴŜ 59 C!wL!{ 5L!{ ƴŞŜ [Ŝ {ƻƳǇǝŜǊ ƭŜ нмΦлтΦмфрн 
  aƳŜ tƛŜǊǊŜǧŜ ²¸{{ ƴŞŜ ²ǳƴƴŜƴōǳǊƎŜǊ ƭŜ омΦлтΦмфрн 
тн ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ WŀŎǉǳŜǎ Yhwba!bb ƴŞ ƭŜ лоΦлтΦмфро  
  aƳŜ DŀōǊƛŜƭƭŜ a!bDh[5 ƴŞŜ ½ƛƳƳŜǊƳŀƴƴ ƭŜ лсΦлтΦмфро  
  aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ I¦.9w ƴŞ ƭŜ нрΦлтΦмфро 
  aΦ wŜƴŞ I9w¢½hD ƴŞ ƭŜ олΦлтΦмфро  
тм ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ tŀǳƭ {L9DwL{¢ ƴŞ ƭŜ мсΦлтΦмфрп 
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фл ŀƴǎ Υ  aƳŜ .ŜǊƴŀŘŜǧŜ ah9b/I ƴŞŜ wŜƛōŜƭ ƭŜ олΦлуΦмфор 
ус ŀƴǎ Υ  aΦ !ƴŘǊŞ /[!¦{{ ƴŞ ƭŜ лоΦлуΦмфоф 
  aƳŜ aŀǊƛŜ-¢ƘŞǊŝǎŜ {t9/I¢ ƴŞŜ wƛŜƘƭ ƭŜ ннΦлуΦмфоф 
ур ŀƴǎ Υ  aƳŜ /ƭŞƳŜƴŎŜ Y!¸{9w ƴŞŜ {ǘǊƛŜōŜƭ ƭŜ луΦлуΦмфпл 
уп ŀƴǎ Υ  aƳŜ !ƴƴŜ-aŀǊƛŜ {/I²!!. ƴŞŜ .ŜȅŜǊ ƭŜ ммΦлуΦмфпм 
уо ŀƴǎ Υ  aƳŜ IŞƭŝƴŜ h.w9/I¢ ƴŞŜ {ŎƘŜŜǊ ƭŜ нпΦлуΦмфпн 
ун ŀƴǎ Υ  aƳŜ !ƴƴƛŜ Y9wb ƴŞŜ aǳƴŎƘŜƴōŀŎƘ ƭŜ лнΦлуΦмфпо 
ул ŀƴǎ Υ  aƳŜ 5ŀƴƛŜƭƭŜ wh{C9[59w ƴŞŜ .ŀǎǝŀƴ ƭŜ лфΦлуΦмфпр 
тф ŀƴǎ Υ  aΦ WƻǎŜǇƘ wL9I[ ƴŞ ƭŜ ммΦлуΦмфпс 
ту ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ-wŞƳȅ {t!¢½ ƴŞ ƭŜ моΦлуΦмфпт 
                aΦ WŜŀƴ-/ƭŀǳŘŜ .htt ƴŞ ƭŜ нсΦлуΦмфпт 
тт ŀƴǎ Υ  aƳŜ WƻŎŜƭƛƴŜ {/I²![[9w ƴŞŜ ƭŜ нфΦлуΦмфпу 
тс ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ .!¦a9w¢ ƴŞ ƭŜ лнΦлуΦмфпф 
                aƳŜ aŀǊƛŜ-[ƻǳƛǎŜ ½!9ttC9[ ƴŞŜ wŀǳǎŎƘŜǊ ƭŜ нпΦлуΦмфпф 
тр ŀƴǎ Υ  aƳŜ aƛŎƘŝƭŜ w9LaLbD9w ƴŞŜ IƛǊǎŎƘ ƭŜ мнΦлуΦмфрл 
                aΦ wŞƳȅ Yh9I[LbD ƴŞ ƭŜ ннΦлуΦмфрл 
                aƳŜ ¸ǾƻƴƴŜ {tL¢½ ƴŞŜ {ŎƘǿŀǊǘȊ ƭŜ нфΦлуΦмфрл 
то ŀƴǎ Υ  aƳŜ ¢ƘŞǊŝǎŜ ²9b¢½LbD9w ƴŞŜ {ǘƻƭƭ ƭŜ лпΦлуΦмфрн  
  aΦ CǊŜŘŘȅ ²¸{{ ƴŞ ƭŜ ноΦлуΦмфрн  
тм ŀƴǎ Υ  aΦ tŀǘǊƛŎƪ W!{YL9²L9/½ ƴŞ ƭŜ мрΦлуΦмфрп  
тл ŀƴǎ Υ  aƳŜ ¸ƻƭŀƴŘŜ wL9I[ ƴŞŜ aǳƭƭŜǊ ƭŜ мпΦлуΦмфрр 
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мо 

 

фр ŀƴǎ Υ  aΦ wƻƎŜǊ Dw!¸9w ƴŞ ƭŜ лоΦлфΦмфол 
фо ŀƴǎ Υ  aΦ .ŜǊƴŀǊŘ Yh9wb9w ƴŞ ƭŜ мсΦлфΦмфон 
ус ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ-aŀŘŜƭŜƛƴŜ {/IaL¢½ ƴŞŜ ƭŜ лпΦлфΦмфоф 
уп ŀƴǎ Υ  aΦ DŞǊŀǊŘ I9/Ya!bb ƴŞ ƭŜ млΦлфΦмфпм 
уо ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ W!b9¢ ƴŞŜ IŜƴƴƛƴƎŜǊ ƭŜ нпΦлфΦмфпн 
ум ŀƴǎ Υ  aƳŜ ¢ƘŞǊŝǎŜ /9[Lb{9Y ƴŞŜ ƭŜ ммΦлфΦмфпп 
ул ŀƴǎ Υ  aƳŜ WƻǎŞǇƘƛƴŜ {La[9w ƴŞŜ ²ŜǧŜǊǿŀƭŘ ƭŜ лсΦлфΦмфпр 
тф ŀƴǎ Υ  aƳŜ 9ǾŜƭȅƴŜ ahwLb ƴŞŜ aŀǊŎƻǘ ƭŜ мрΦлфΦмфпс  
тт ŀƴǎ Υ  aΦ wŜƴŞ ²9b¢½LbD9w ƴŞ ƭŜ лпΦлфΦмфпу 
                aΦ WŜŀƴ-aŀǊƛŜ ahI[9w ƴŞ ƭŜ ннΦлфΦмфпу 
                aƳŜ 5ŀƴƛŝƭŜ 9IwI!w5 ƴŞŜ wŜƛǎǎ ƭŜ нтΦлфΦмфпу 
тс ŀƴǎ Υ  aΦ wŀȅƳƻƴŘ ahI[9w ƴŞ ƭŜ ннΦлфΦмфпф 
                aΦ aƛŎƘŜƭ Yhtt ƴŞ ƭŜ нтΦлфΦмфпф 
тр ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜǧŜ {tL9D9[ ƴŞŜ {ǇŜŎƘǘ ƭŜ мрΦлфΦмфрл 
                aƳŜ !ƴƎŝƭŜ {/I!w²!¢¢ ƴŞŜ {ǘǳǘȊ ƭŜ мфΦлфΦмфрл 
                aƳŜ 5ŀƴƛŝƭŜ Yhwba!bb ƴŞŜ [ŀƎŀŎƘŜ ƭŜ нпΦлфΦмфрл 
                aΦ /ƭŀǳŘŜ I¦/Y ƴŞ ƭŜ нсΦлфΦмфрл                                                              
тн ŀƴǎ Υ  aΦ ¸ǾŜǎ .whbb9w ƴŞ ƭŜ мсΦлфΦмфро 
  aƳŜ /ƘǊƛǎǝƴŜ t9wb9¢ ƴŞŜ tŀǾƛŀ ƭŜ мсΦлфΦмфро 
  aΦ .ŜǊƴŀǊŘ tC9LCC9w ƴŞ ƭŜ мсΦлфΦмфро 
  aΦ tŀǘǊƛŎƪ /hw5L9w ƴŞ ƭŜ нтΦлфΦмфро 
тл ŀƴǎ Υ   aƳŜ aŀǊƛŜ ¢ƘŞǊŝǎŜ !/Y9wa!bb ƴŞŜ ¦Ƙƭ ƭŜ нфΦлфΦмфрр 

Ùġ ÙĂ {9t¢9a.w9 

 

bh¢! .9b9 Υ  
 

!DC Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ  
  όǎŜŎǝƻƴ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜύ 
!t9² Υ  !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ tŀǊŜƴǘǎ ŘΩ9ƭŝǾŜǎ ŘŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ 
!t{!b Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ tşŎƘŜǳǊǎ {ǇƻǊǝŦǎ Ŝǘ !Ƴƛǎ ŘŜ ƭŀ  
  bŀǘǳǊŜ 

 
 

9{²  Υ 9ǘƻƛƭŜ {ǇƻǊǝǾŜ ŘŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ όōŀǎƪŜǘύ 
!{² Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ {ǇƻǊǝǾŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ όŦƻƻǘōŀƭƭύ 
t/{ Υ tŞǘŀƴǉǳŜ /ƭǳō ŘŜ ƭŀ {ŎƘŜŜǊ 
¢/² Υ  ¢Ŝƴƴƛǎ /ƭǳō ŘŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ 

 

W¦L[[9¢ 

§ лп  ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ [ƻƛǎƛǊǎ - CƛǊƻǿŜ ¢ǊŀũŜ   

§ лс  [Ŝǎ ŀƳƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ IƻƭȊōŀŘ - CşǘŜ    
  {ŀƛƴǘ ¦ƭǊƛŎƘ 

§ мн   !ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ tƻƳǇƛŜǊǎ - {ƻƳƳŜǊŦŜǎŎƘǘ 

 

!h¦¢ 

§ лу ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ [ƻƛǎƛǊǎ - CƛǊƻǿŜ ¢ǊŀũŜ  
§ мт tŀƴŘŀ /ƭǳō -  aŀǊŎƘŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ 

§ ну ¢/² - !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 

§ нф ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ [ƻƛǎƛǊǎ - CƛǊƻǿŜ ¢ǊŀũŜ  

 

{9t¢9a.w9  

§ лт 9{² - [ƻǘƻ   

§ мп t/{ - ¢ƻǳǊƴƻƛ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ  
§ мт 9{² - !D 

§ нл 9{² - /ƻƭƭŜŎǘŜ ǾƛŜǳȄ ǇŀǇƛŜǊǎ 

§ нм CşǘŜ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜ {ǘ aŀǧƘƛŜǳ  
§ нп 9C{ - 5ƻƴ Řǳ ǎŀƴƎ 

§ нс !{² - !D  
§ ну !{² - wƻǎōŜŜŦ  

   !ǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 



 

мп 

 

 

 

!Ƴƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ IƻƭȊōŀŘ 

   [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ 

 

 

tŞǘŀƴǉǳŜ /ƭǳō ŘŜ ƭŀ {ŎƘŜŜǊ 

 

 
 

 

 

[ƻŎŀǝƻƴ ŘŜ ǎŀƭƭŜ сл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŀǾŜŎ ŎǳƛǎƛƴŜ ŞǉǳƛǇŞŜ 

wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Υ  

aǊ /ƘǳǊǉǳŜ ŀǳ лс рм тр ур пл  



 

мр 

!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ 

 
 

 
MARCHE POPULAIRE du PANDA CLUB 

 
La 36¯me marche populaire organis®e par le Panda Club, sous lôeffigie 
de la FFSP, se d®roulera sur une journ®e, le dimanche 17 ao¾t 2025. 

Agr®able randonn®e qui attire foule tous les ans et qui emm¯ne les marcheurs ¨ 
travers le Bruch de lôAndlau avec un parcours adapt®, un parcours de 10 km et un 
parcours de 15 km, sans difficult®s particuli¯res.  

Un 1er poste de contr¹le propose boissons et petites collations gratuites. Possibilit® 
de d®jeuner au 2¯me contr¹le  (sandwichs) et ¨ la salle polyvalente (repas vari®s). 

Les horaires de d®part sont de 7h00 ¨ 14h00 (13h00 pour le 15 km). Arriv®e limit®e ¨ 17h00.  
Lieu de d®part et dôarriv®e : Salle polyvalente  - Rue du Stade.  
 
Cotisation de participation =  3.- ú par personne. R®compense aux groupes de plus de 25 participants. 

Information importante : interdiction absolue de fumer, dôallumer du feu sur le parcours et les chiens 
doivent obligatoirement °tre tenus en laisse. 

Les animaux domestiques, m°me tenus en laisse, sont interdits dans les structures de 
la salle polyvalente. 

Le Comit® et les membres du club se r®jouissent de retrouver leurs nombreux sympa-
thisants et souhaitent une agr®able marche ¨ lôensemble des participants. 

tŀƴŘŀ /ƭǳō 

!t9² 



 

мс 

 

 

    Association Une Image, Une Histoire. 

 

Chers Weschers 

 

Quelques nouvelles de notre associationé  

En levant les yeux vers notre clocher, peut-°tre 

avez-vous remarqu® le ballet de petits oiseaux, vi-

revoltants autour de l'®glise ? Nous avons eu la 

chance de les immortaliser. Un couple de faucon 

cr®cerelle a ®lu domicile au-dessus de l'horlogeΦ  

 

 

Et si vous °tes soci®taires du Cr®dit Agricole de Benfeld, 

vous avez sans doute pu voir notre exposition dans leurs 

locaux jusqu'¨ mi-mai. Nous allons poursuivre notre lanc®e, 

voici le programme.  

- Samedi 21 et dimanche 22 Juin de 14h ¨ 19h ¨ SAND 
aura lieu l'®dition 2025 du Collectif du Jardin. Nous expose-
rons nos clich®s lors du d®sormais traditionnel week-end 
culturel et artistique en plein air.   

- Dimanche 3 ao¾t ¨ partir de 10h, nous serons pr®sents ¨ la f°te des bateliers ¨ Rhi-

nau. Vous pourrez ®galement faire une promenade en barque ¨ fond plat typique du Ried, 

vous restaurer. Il y a ®galement des jeux pour les enfants.  

Nous continuons ¨ faire des sorties. Voici quelques photos de nos membresé  

 

 
 

 

¦ƴŜ ƛƳŀƎŜΣ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ 



 

мт 

 
9ǘƻƛƭŜ {ǇƻǊǝǾŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ 

 

Des nouvelles de notre association  
 

Le week-end du 12 et 13 avril a eu lieu notre tournoi Warhammer : 55 partici-
pants se sont affront®s durant ces 2 jours dans le cadre dôun championnat national, ¨ travers des ba-
tailles de figures m®di®vales. 

Dimanche 29 juin aura lieu notre traditionnel march® aux puces dans les rues du village. 

La saison sportive 2024-24 se termine et les r®sultats sont prometteurs pour plusieurs de nos 
®quipes. Nos ®quipes seniors masculins et f®minins ç fanion è en entente avec Osthouse, se main-
tiennent dans leur poule en se classant respectivement 7e en Pr®-R®gionale et 9e en D2 D®parte-
mentale. 

Au niveau des jeunes, les U15 et U18 masculins ont ®volu® en championnat r®gional. Les U13 mas-
culins ont disput® les phases finales d®partementales, apr¯s avoir obtenu la 1¯re place de la D1 d®-
partementale. Et on peut ®galement noter la 1¯re place en D2 D®partementale des U18 masculins 2 
et la 2e place des U11 f®minines. 

Saison sportive 2025-26 : Les entrainements des diff®rentes ®quipes (micro-basket, jeunes et 
s®niors) reprendront entre mi-ao¾t et d®but septembre 2025. Si vous-m°me ou votre enfant souhai-
tez jouer au basket, nôh®sitez ¨ venir essayer ! 

Pour tous renseignements, vous pouvez prendre contact avec le club via lôadresse mail suivante : 

eswesch@gmail.com ou aupr¯s du correspondant sportif Virginie VOGEL au 06.01.22.23.25.  

Vous trouverez ®galement des renseignements sur notre site internet :  

https://basket.eswesch.fr/ 

 

mailto:eswesch@gmail.com

